
  Le CST du 6 décembre a examiné le projet de refonte duLe CST du 6 décembre a examiné le projet de refonte du
RIFSEEPRIFSEEP  

  Le Conseil Municipal a délibéré le 15 décembre 2023Le Conseil Municipal a délibéré le 15 décembre 2023

Après 4 réunions avec l‘administration, de nombreux débats,Après 4 réunions avec l‘administration, de nombreux débats,
beaucoup d‘énergie pour trouver un langage commun ainsibeaucoup d‘énergie pour trouver un langage commun ainsi
qu‘une interprétation partagée des objectifs, et après unequ‘une interprétation partagée des objectifs, et après une
dernière négociation sur le fil du rasoir, nous avons enfin obtenudernière négociation sur le fil du rasoir, nous avons enfin obtenu
des garanties et un résultat qui préservent vos intérêts etdes garanties et un résultat qui préservent vos intérêts et
améliorent souvent la situation.améliorent souvent la situation.  

Nous demandions plus d‘équité, une simplification desNous demandions plus d‘équité, une simplification des
groupes de fonction, une revalorisation des montantsgroupes de fonction, une revalorisation des montants
encadrant chaque métier, l‘assurance de revalorisationsencadrant chaque métier, l‘assurance de revalorisations
régulières (globale, par métier, et par agent), un CIA réel etrégulières (globale, par métier, et par agent), un CIA réel et
objectif ; et un agenda de travail clair .objectif ; et un agenda de travail clair .

Cela n’a pas été facile car il a fallu consolider des clauses tropCela n’a pas été facile car il a fallu consolider des clauses trop
interprétables qui mettaient en péril l’application des nouvellesinterprétables qui mettaient en péril l’application des nouvelles
règles.règles.
L’Administration a enfin entendu nos arguments et a pris lesL’Administration a enfin entendu nos arguments et a pris les
engagements nécessaires au cours du CST, et dans la DCMengagements nécessaires au cours du CST, et dans la DCM
présentée le 15 décembre pour sécuriser la nouvelle ossature duprésentée le 15 décembre pour sécuriser la nouvelle ossature du
RIFSEEP.RIFSEEP.
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Nos Nos Nos organisations syndicalesorganisations syndicalesorganisations syndicales
CFTC CFE/CGCCFTC CFE/CGCCFTC CFE/CGC         sont les sont les sont les SEULES,SEULES,SEULES,

avec la FSU et l’UNSAavec la FSU et l’UNSAavec la FSU et l’UNSA ,,,
à avoir voté à avoir voté à avoir voté POURPOURPOUR ce dossier qui portera ses fruits ce dossier qui portera ses fruits ce dossier qui portera ses fruits
dès le début 2024 pour plus de 3400 personnes !dès le début 2024 pour plus de 3400 personnes !dès le début 2024 pour plus de 3400 personnes !

sommaire



Le passage de 35 groupes à 16 groupes de fonctions, soit 4 groupes par catégorie
statutaire A+ / A / B / C (les B+ et les C+ n’étant pas statutairement reconnus, se
retrouvent toutefois dans les groupes 1 de chaque cadre d’emploi concerné)

Des minima  (appelés désormais socles)  et des plafonds pour toutes les catégories, y
compris la catégorie C (finie la forfaitisation sans possibilité d’évoluer !)

Des  socles qui progressent en fonction du cadre d’emploi cible (finis les minima de
fonctions à responsabilité qui étaient inférieurs aux minima de fonctions d’exécution)

Le référencement de chaque métier dans un seul cadre d’emploi mais qui demeure
accessible à différentes catégories, avec la reconnaissance indemnitaire des
“faisant fonction”

 
La revalorisation des basses rémunérations de chaque catégorie

L’intégration de primes spécifiques récurrentes dans l’IFSE (exemple; l‘ATI) 

Le maintien de 6 primes spécifiques non récurrentes en dehors de l’IFSE (intérim/
volants/ élections/ régies comptables/ assistants de prévention/ formateurs internes
référents)

LES PRINCIPALES NOUVEAUTÉSLES PRINCIPALES NOUVEAUTÉS

LES SOCLES ET LES MAXI DES NOUVEAUX GROUPES DE FONCTIONS
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Chaque métier est classé dans une catégorie cible et dans l’un de ses 4 groupes. 
Le classement a été fait par la DRH en fonction de l’existant mais il est prévu que dans
le courant 2024, certains métiers soit réétudiés en fonction de leurs contraintes
particulières en vue d‘un changement éventuel de groupe plus favorable.
Nous avons demandé et obtenu l’engagement de l’administration que cette étude soit
menée avec les O.S. et les managers de proximité qui demeurent les plus au fait des
contraintes particulières de chaque métier...

s



 Concerne des
primes comme

l’ATI...(une
soixantaine) qui
sont récurrentes 

Reconnaissance
effective de
missions non
récurrentes

particulières pour
tous ceux qui sont

concernés

LES MAJORATIONS DOIVENT ÊTRELES MAJORATIONS DOIVENT ÊTRE
CLARIFIÉESCLARIFIÉES

 Reconnaissance
des faisant fonction

La catégorie cible
n’entrave pas la

possibilité
d’occuper un poste

d’une catégorie
supérieure à la

sienne (engagement
de la DRH)

Obligation
réglementaire

nationale 

LE MÉTIER EXERCÉ L’EMPORTE SUR LELE MÉTIER EXERCÉ L’EMPORTE SUR LE
CADRE D’EMPLOICADRE D’EMPLOI

PERSONNE NE DEVAIT Y PERDREPERSONNE NE DEVAIT Y PERDRE
CERTAINS VONT Y GAGNERCERTAINS VONT Y GAGNER

Pas de diminution
du mini pour chaque

métier

Information
individuelle

demandée à la DRH

Personne ne verra
son IFSE diminuer

DES RÉGLES CLAIRES EN CASDES RÉGLES CLAIRES EN CAS  
DE MOBILITÉ SOUHAITÉEDE MOBILITÉ SOUHAITÉE

Une fiche financière
sera communiquée

aux candidats (qui le
demanderont ) à un

poste pour une
connaissance

complète des gains
ou pertes potentiels,
en cas de mobilité

choisie

AUCUNE PERTEAUCUNE PERTE
EN CAS DE MOBILITÉ “FORCÉE”EN CAS DE MOBILITÉ “FORCÉE”  

Concerne par
exemple, les cas de

reclassement, de
perte de poste

après
réorganisation ...

LES ENGAGEMENTS QUE NOUS AVONS OBTENUSLES ENGAGEMENTS QUE NOUS AVONS OBTENUS
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Certains de ces éléments n’étaient 
soit pas  prévus, soit pas suffisamment

garantis par la DRH 
(garantie indemnitaire d’office pour les mobilités forcées;

garantie qu’il n’y ait pas de frein aux carrières ; information
individuelle lors des mobilités choisies ; communication
individualisée ; assurance que personne n’y perdrait ...)

D’autres présentaient le risque d’une
interprétation à double sens qui méritait une

clarification sans équivoque 
(le cadre d’emploi cible ne devait pas faire obstacle au

positionnement sur un métier relevant d’un cadre d’emploi
supérieur à celui dont dépend l’agent)

Nos négociations ont débloqué 
ou clarifié ces éléments!



Négociations surNégociations sur
la revalorisationla revalorisation

de certainsde certains
métiers, avecmétiers, avec

changement dechangement de
groupe si besoingroupe si besoin

Définition desDéfinition des    
notions denotions de
““sénior”,sénior”,

”intermédiaire””intermédiaire”
“junior”“junior” selon les selon les

métiersmétiers

Définition desDéfinition des
règles d’attributionrègles d’attribution
individuelles et desindividuelles et des

procéduresprocédures
internes au sein desinternes au sein des

servicesservices

LES PRINCIPALES ÉTAPES EN COURS ET À VENIRLES PRINCIPALES ÉTAPES EN COURS ET À VENIR

Mise en œuvreMise en œuvre
des premièresdes premières
augmentationsaugmentations
(pour plus de(pour plus de

3400 personnes3400 personnes
dès janvier 2024)dès janvier 2024)

Négociations prévues
dans le courant du

2ème semestre 2024
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Leur régime indemnitaire va sortir de laLeur régime indemnitaire va sortir de la
forfaitisation inadmissible qui leur étaitforfaitisation inadmissible qui leur était
imposée.imposée.  
Ils devraient Ils devraient être nombreux(ses) àêtre nombreux(ses) à
bénéficier dès le début 2024, d'unebénéficier dès le début 2024, d'une
augmentation liée à la hausse des soclesaugmentation liée à la hausse des socles
(mimima) qui les concernent.(mimima) qui les concernent.
Ils pourront Ils pourront désormais prétendre àdésormais prétendre à    uneune
augmentation dans les années à venir, ceaugmentation dans les années à venir, ce
qui n'était pas possible auparavant !qui n'était pas possible auparavant !

AGENTS DE LA PETITE ENFANCE ET DEAGENTS DE LA PETITE ENFANCE ET DE
CATÉGORIES C FONT PARTIECATÉGORIES C FONT PARTIE    DU PERSONNELDU PERSONNEL

QUI VA BÉNÉFICIER EN PRIORITÉ DE LAQUI VA BÉNÉFICIER EN PRIORITÉ DE LA
REFONTE DU RIFSEEPREFONTE DU RIFSEEP    !!  

plus de 3400
agents  vont

bénéficier d’un
gains



7 décembre 2023

Pour connaitre le nouveau barême
des socles et maxi, par métier et

groupe, scannez ce QR code !

Pour connaitre le régime
indemnitaire type par cadre

d’emplois, scannez ce QR code

QUELQUES EXEMPLES DE GAINS À VENIRQUELQUES EXEMPLES DE GAINS À VENIR  
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soit :+ 800€/an

soit :+ 504€/an

soit :+ 2300€/an

soit :+ 280€/an

soit :+ 760€/an

soit :+ 696€/an




